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Réunion Comité/Collectif Citoyen
Date de la prochaine réunion : Lundi 13 septembre de 18h à 21h au moulinage de La Roche
	Date : 30/09/25

Présents.es : Marc D, Yvette, Xavier, Olivier, Colin, Pierre, Muriel N, Tiziana, Tanguy, Timothée, Marc Z

Excusés.es : Muriel R, Pascale, Nathalie, Hervé, Yves, Gilles


Animateur.es : Marc Z,



Lieu : Le Moulinage de La roche




4 axes à travailler :
1 - Cadrage et fonctionnement du collectif SSA – Moyen-Eyrieux
    Rédiger le préambule de la charte projet.
    Clarifier la participation aux réunions : qui participe, et comment ?
2 - Charte de conventionnement
    Planification et objectifs : comment produire une grille de conventionnement (producteurs·rices/mangeurs·euses) pour l’assemblée du 15 Novembre ?
3 - Modalités de participation à la caisse
    Contributions et cotisations : élaboration d’un questionnaire et d’une grille indicative.
4 - Modèle économique et juridique
    Quelle structure pour porter le budget de la caisse ?
    Quels critères pour les contributions à la caisse ?
Déroulé choisi :
Trois groupes de travail de 3 à 4 personnes sur trois thématiques suivis d’un temps de restitution.
Groupe 1 : clarification du périmètre et bassin de vie dans lequel se projette l’expérimentation. Extrait de la charte rédigé à partir des éléments travaillés : 
« 2. Bassin de vie de la caisse locale
Le projet distincte trois échelles formant le périmètre de l’expérimentation. 
  Première échelle : l’expérimentation a lieu sur le bassin du Moyen-Eyrieux territoire d’activité de La passerelle des vallées. Ce choix permet de cadrer un premier territoire à partir duquel penser l’action et structurer les alliances qui permettre au projet de voir le jour. Voir carte du Moyen-Eyrieux. 
    Seconde échelle : à partir de cette première échelle, nous définissons donc que les habitants du moyen-eyrieux formeront l’échantillon des expérimentateurs lorsque la caisse locale sera ouverte. 
    Troisième échelle : Les lieux étudiés dans le cadre du conventionnement se situeront dans le territoire du Moyen-Eyrieux pour soutenir l’approvisionnement locale en accord la charte de conventionnement. 
Les ressources alimentaires disponibles sur le territoire du Moyen-Eyrieux (même élargi) ne permettront pas de couvrir l’ensemble des besoins alimentaires. L’un des objectifs de la SSA — et donc de cette expérimentation — est de contribuer à la pérennisation, au développement et à l’émergence de productions locales. Ainsi, même si le périmètre des producteur·ices est défini de manière large, des mécanismes comme le conventionnement pourront soutenir cette dynamique. Le Moyen-Eyrieux (inclure image réalisée par La passerelle des vallées) peut servir de référence, avec une majorité de communes contenues dans le périmètre de la CAPCA et quelques limitrophes de la Com-com de Val'Eyrieux. 
Pour inspirer et diffuser les principes de la SSA, il est pertinent d’intégrer, notamment dans le périmètre des personnes impliquées dans la réflexion des acteur·ices d’autres territoires susceptibles de relayer, étendre et/ou essaimer l’initiative. »

Groupe 2 : Critère et processus de conventionnement. Extrait de la charte rédigé à partir des éléments travaillés : 
« 3. Critères & processus de conventionnement
 Les producteurs, transformateurs et distributeurs s’ils ne sont pas déjà certifiés au moment du conventionnement, s’engagent à obtenir une certification bio (AB, Nature & Progrès) dans un délai à définir avec eux (3 ans suggérés). Cet engagement donnera lieu à un accompagnement associatif, mobilisant les Civam, Agribio Ardèche, la Chambre d’agriculture, la Confédération paysanne, etc.
3.1 Nous privilégions les productions paysannes, à l’exclusion des productions industrielles. La définition précise de la production paysanne reste à établir. Une grille de conventionnement permettra d’examiner chaque cas individuellement. Les productions devront garantir le bien-être animal.
3.2 Le collectif convient d’inclure les produits carnés non industriels parmi les denrées à conventionner.
3.3 Le comité collectif est mandaté pour conventionner les lieux d'approvisionnements de la caisse. 
Le conventionnement passe par des temps de échanges, évaluation et décisions. 
Exemple démarche de conventionnement d'un·e producteur·rice
    Prise de contact initiale : Un premier échange est établi avec les producteurs concernés.
    Envoi d’un questionnaire qui donne lieu à une visite
    Visite des terres agricoles : Réalisée par au moins deux volontaires, dont un membre du comité (pour assurer un suivi référent). Cette visite n’a lieu qu’en début de processus.
    Synthèse et évaluation : Les volontaires rédigent une synthèse de la visite à l’aide d’une grille d’évaluation Cette synthèse est ensuite transmise aux membres du comité et aux adhérents.
    Validation du conventionnement : La décision de conventionner revient au comité 
3.4 Durée et suivi :
En principe le conventionnement est accordé pour une durée indéterminée. »
Groupe 3 : ressources et cotisations 
Problématique : la Sécurité Sociale médicale repose sur une logique d’assurance contre un risque que personne ne souhaite voir se réaliser. Les cotisants savent qu’ils peuvent contribuer sans jamais en bénéficier directement. La question se pose alors : comment concilier des cotisations proportionnelles aux ressources et des prestations adaptées aux besoins, tout en évitant un déséquilibre financier ?
Pistes : 
· D’abord, les allocations pourraient être calculées en fonction du nombre de personnes dans le foyer, tandis que les cotisations seraient ajustées selon les revenus du foyer — et non de manière individuelle.
· Eviter tout modèle à "trois prix", qui risquerait de stigmatiser certaines catégories de la population. L’enjeu est de conserver un système universel, où chacun cotise et bénéficie selon des règles claires, mais sans segmentation visible.
· Pour rendre le système attractif, y compris pour les hauts revenus, une proposition concrète a été avancée : les acteurs conventionnés (producteurs, distributeurs, etc.) pourraient reverser un petit pourcentage de ce qu’ils perçoivent via le système. Par exemple, s’ils reçoivent 150 € de monnaie marquée, ils en reversent 8 € à la caisse commune. Une participation symbolique mais effective. Proposer ou imposer ? (Choix libre et conscient)
Tensions : la variable d’ajustement ne doit pas reposer sur la production. 
Pistes : Si un producteur passe par un distributeur, l’ajustement se fait sur la marge de ce dernier. En vente directe, c’est la marge du producteur qui est concernée, mais sans alourdir son activité.
Reste à creuser : Comment s’assurer que ce reversement soit transparent et perçu comme juste ? Quel taux appliquer pour qu’il soit utile à la caisse ? 
L’idée est de trouver un équilibre où chacun contribue selon ses moyens, sans que le poids du financement ne pèse disproportionnellement sur un seul maillon de la chaîne.
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